
 

 

 
La Compagnie de Tir à l'Arc de BOURG-en-BRESSE 

vous invite à participer à son concours 
 

2 ème manche de la D.R E Jeunes Arc Classique 

 

le Samedi 30 Mai 2026 
 

( concours qualificatif ) 

 

Au Stade Pierre Granger à La Chagne ,670 chemin de la Chagne  01000 Bourg-en-Bresse 
Coordonnées G.P.S. = -longitude : 5° 15’ 57"   –latitude : 46° 12’ 27"  

 

Les horaires sont donnés à titre indicatif, sauf le début des tirs 

• 8 h 15 Ouverture du greffe 

• 9 h 00 3 volées d’échauffement à la distance  

 Début des tirs en en rythme A-B-C 

• 13 h 15 Réunion des capitaines d’équipes 

• 13 h 30  Echauffement à distance puis début des matchs – 2 volées de réglage 

• 17 h 00  Podium  
 

Tenue conforme aux Règlements  Sportifs de la FFTA. 

Compétitions par équipes de club (toutes disciplines) : C12 règlement sportifs III particularités 

- Tous les participants à une compétition des filières par équipes de club doivent porter la tenue de club pendant toute la compétition, y 

compris les archers participant en individuel si la compétition leur est ouverte.  

- Tous les membres d'une même équipe, ainsi que le capitaine, le coach et l’entraîneur, doivent porter la tenue de club uniforme. 

- Le contrôle du matériel s’effectuera durant tout le concours, 

- Des photos seront prises tout au long de la journée.  

- Les tenues décontractées, les tenues de sponsor, les tenues de marques sont interdites. 

En cas de mauvais temps, les vêtements de pluie sont autorisés, couvre-chef ne gênant pas les autres concurrents et vêtements chauds 

Pensez à prendre un parapluie pour faciliter le marquage. 

Rappel ; si vous inscrivez 3 archers dans l’équipe, seul 3 archers pourront participer à la compétition. 

Catégorie TAE International 

U13 CL 30 m  Blason Ø 80 

U15 CL 40 m Blason Ø 80 

Matchs de l’après-midi :  U13-U15 : 30m blasons Ø 80 

Récompenses : coupes aux 3 premières équipes et médailles pour les archers et leur coach. 

Buvette sur place : Boissons fraiches et chaudes, sandwich, Hot Dog, gateaux… 

Arbitres : FONTENILLE Joël, FLORE Didier, VIEILLARD Mickaël, BUSSY Michael, MARCHAND Jean-Louis, 

CHARDIGNY Pierrette 

Arbitres candidat : TIVOLLIER Sylvie, BARDOU Carine, DELLA CASA Philippe 

• Inscriptions des équipes avant le 22 Mai : *Préciser si tireur à mobilité réduite 
Les équipes inscrites après cette date le seront sous réserve de places disponibles  

 Inscription et renseignement via secretariat.arc.bourg@gmail.com 

Compagnie de Tir à l’Arc de BOURG en BRESSE 

 

N° d’affiliation : 0101012 


